
CONGE FORMATION FRACTIONNE : 
 
 
Deux paramètres à prendre en compte :  
 
- le nombre de jours de congé formation (5 jours par semaine, même si jour férié parmi ces 5 jours) 
 
- le dernier jour de la dernière période  
 
exemple : 
 
Nbre semaines périodes Nbre jours CF 

/semaine 
Semaine 1 15 au 19/10/07 5 
Semaine 2 05 au 09/11/07 5 
Semaine 3 26 au 30/11/07 5 
Semaine 4 17 au 21/12/07 5 
Semaine 5 07/ au 11/01/08 5 
Semaine 6 28/01/ au 01/02/08 5 
Semaine 7 25 au 29/02/08 5 
Semaine 8 10 au 14/03/08 5 
Semaine 9 31/03 au 04/04/08 5 
Semaine 10 21 au 25/04/08 5 
Semaine 11 19 au 23/05/08 5 

Nombre total de jours à décompter  55 jours 
 
 
Revenir de 55 jours en arrière à partir du 23/05/08 = 30/03/2008 
 
Date d'effet du congé formation sera donc le 30/03/2008  
 
(la date de début du congé doit être saisie : elle correspond à la date à partir de laquelle le congé de 
formation est accordé (date de calcul de l'indemnité) ; elle doit être antérieure à la date d’effet du 
congé.) 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3) Convertir le 
nombres de jours en 
année/mois/jours/ 

2) Choisir le type de 
congé formation  
"F" pour fractionné 

5) Saisie libre : 
attention peu de 
caractères 

6) Saisie obligatoire 

1) Saisie obligatoire

4) Le système 
recalcule la date de 
fin prévue 

Validation etc. 

L’incidence paie est regroupée en fin de période : les jours de congé sont regroupés à
la fin de la période de congé comme si l’agent prenait ses jours de congé. 


